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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

La dernière phrase du premier alinéa du III de l’article L. 313-11-1 du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Les ressources doivent atteindre un montant qui tient compte de la taille de la famille du
demandeur. Un décret en Conseil d’État fixe ce montant, qui doit être au moins égal au salaire
minimum de croissance mensuel, au plus égal à ce salaire majoré d’un cinquième pour une famille
de moins de six personnes, et au plus égal à ce salaire majoré d’un tiers pour une famille de six
personnes ou plus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à appliquer la modulation de la condition de ressources en fonction
de la taille de la famille aux étrangers titulaires de la carte de résident de longue durée CE qui
souhaitent faire venir leur famille en France. Il  n’est en effet pas justifié de traiter ces étrangers
différemment de ceux qui peuvent bénéficier de la procédure du regroupement familial.


